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COMMUNE DE SAINT SIGISMOND 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 DU LUNDI 16 SEPTEMBRE 2024 
 

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 

 
 
 

-quatre, le seize septembre à 19h00, le Conseil Municipal dûment 
convoqué,  en séance ordinaire à la Mairie de SAINT SIGISMOND, sous la présidence 
de M. Éric MISSILLIER, Maire 
   
Date de convocation : 10 septembre 2024 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 
 
Etaient présents (7) : Mme Pauline BOISIER, MM. Yannick FOREL, Emmanuel JOSSERAND, Éric 
MISSILLIER, Cyrille MOIRANT, Jérôme PERRET, Mme Marielle TILLOLOY  
Formant la majorité des  membres en exercice  
 
Absents (6) : Mme Valérie MALJEAN (pouvoir à M. Éric MISSILLIER), MM. Bruno MEILLE 
(pouvoir à M. Yannick FOREL), Olivier NICODEX (pouvoir à M. Jérôme PERRET), Mme Catherine 
RUBIN (pouvoir à Mme Pauline BOISIER), MM. Anthony TROMBERT (pouvoir à M. Emmanuel 
JOSSERAND), Michel VURLI (pouvoir à M. Cyrille MOIRANT) 
 
Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Conformément -15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, M. Cyrille MOIRANT est désigné secrétaire pour toute la durée 
de la séance. 
 
 
Décisions prises dans le cadre des délégations du Conseil Municipal au Maire 

  

Date Superficie Adresse du bien 
20/06/2024 791m² Les Rosières 
25/07/2024 2004m² La Joux 

 

M. le Maire informe le Conseil Municipal  
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Compte-rendu de la réunion du 17 juin 2024 
Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 17 juin 2024 est approuvé à 

.
 
 
1. Approbation du rapport 2024 de la Commission Locale 
Transférées (CLECT) 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 ; 

-0014 du 16 juillet 2012 portant création de la Communauté 
de Communes Cluses Arve et Montagnes (2CCAM) 

Considérant le courrier de la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 

4 ; 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de SAINT SIGISMOND 

Montagnes. Cette attribution de compensation est un reversement de fiscalité établi selon les 
 

Conformément aux dispos C, une Commission Locale 
éée entre la Communauté de Communes 

attributions de compensations.  

La CLECT 
ement public et, les années ultérieures, à chaque nouveau transfert de 

charges. Celui-
 

Lors de la réunion de la CLECT du 18 juillet 2024, les membres de la Commission ont validé les 

24.  

4, il convient de prendre en compte, selon les communes : 
- les  ser   
- -Saxonnex « Domaine 
skiable » ; 
- sur le financement de la compétence « Ordures Ménagères »  en 
2014. 

Ces 

4, à 20 852,08 euros. 
Si la majorité qualifiée de -à-dire les 2/3 des Conseils représentant 
la moitié de la population ou la moitié des Conseils représentant les 2/3 de la population, 
approuve ce rapport, ce dernier sera considéré comme adopté. Une délibération du Conseil 
communautaire interviendra ensuite pour fixer définitivement les attributions de 
compensation. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- APPROUVE le rapport 2024 de la CLECT en date du 18 juillet 2024, joint à la présente 
délibération.   

Vote : Pour : 13 / Contre : 0 / Abstentions : 0 
Commentaire : néant. 
 
 
2.  
 

-29 par lequel 
le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune, 

VU la délibération en date du 8 octobre 2007 relative à la fixation des tarifs de la salle 
polyvalente, 

CONSIDÉRANT  

Monsieur le Maire propose  : 

SALLE RESIDENT NON RESIDENT ASSOCIATIONS 

Salle du Rez-de-
chaussée 

 
du 01/05 au 30/09  
du 01/10 au 30/04  

 

Totalité du bâtiment  
du 01/05 au 30/09  
du 01/10 au 30/04  

 

Option location 
vaisselle 

/  / 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- de la salle des Fêtes comme présentés ci-
dessus ; 

-  compter du 1er 
octobre 2024. 

Vote : Pour : 13 / Contre : 0 / Abstentions : 0 
Commentaire : néant 
 
 
 
3. Autorisation de passage au profit de BOUYGUES TELECOM  

Monsieur le Maire rappelle les termes de la délibération n°2024-04-04 en date du 17 juin 2024 
fixant les modalités de renouvellement de la servitude de passage établie au profit de 
BOUYGUES TELECOM pour la présence de fourreaux sur les chemins ruraux dits des 
Maisonnettes et de la Reposière. 

proposé par la collectivité, des négociations ont été engagées. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- le renouvellement de la servitude de passage établie au profit de BOUYGUES 
TELECOM pour la présence de fourreaux sur les chemins ruraux dits des Maisonnettes et de 
la Reposière, 

-  ; 

- de REVALORISER chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre 
, M0 étant de 

128,62 ; 

- de FIXER la durée de la servitude à 12 ans à compter du 1er janvier 2024, renouvelable par 

recommandé avec avis de réception et respectant un préavis de 24 mois avant la date 
 

 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 
 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°2024-04-04 en date du 17 juin 2024. 

Vote : Pour : 13 / Contre : 0 / Abstentions : 0 
Commentaire : néant 
 
 
 

4. Echange de terrains au lieudit « Le Châtelard » 

Monsieur Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la requête de Monsieur Gilles 
CLERC, habitant du Châtelard.  
 
Monsieur Gilles CLERC est propriétaire des parcelles cadastrées section A n°1879 (166 m²) et 
n°1880 (11 m²) sises au Châtelard. 
 

attenante cadastrée section A n°
e procédure 

 
 
Dans les faits, la parcelle A 1881 porte des aménagements réalisés par la famille CLERC tandis 

 
 
Monsieur Gilles CLERC sou
foncière qui a été opérée comme suit :  
 
   : 
           A 2809 : 104 m² - A 2810 : 57 m² - A 2811 : 4m² - A 2812 : 1 m² 
  
                       A 2813 : 1 m² - A 2814 : 10 m² 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

- la parcelle communale cadastrée section A n°1881 
contenance cadastrale de 47 m² contre les parcelles cadastrées sections A n°2810 (57m²) et 
n°2813 (1m²), propriété de Monsieur Gilles CLERC 
Cet échange foncier interviendra sans soulte, le montant des terrains échangés classés en zone 

deux parties, à savoir : 25 euros pour la parcelle A 1881 ainsi que pour le tènement composé 
des parcelles A 2810 et 2813. 

- de PRÉCISER que les riés et de géomètre seront à la charge de Monsieur 
Gilles CLERC. 

-  

Vote : Pour : 13 / Contre : 0 / Abstention : 0 
Commentaire : Néant 
 

 

5. Désignation de deux représentants de la commune pour siéger à la commission 
 

mars 2024, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Cluses Arve et 
Montagnes a approuvé la création et la composition de la commission intercommunale 
«  ». 

 
 : 

- 2 membres de chaque commune (1 titulaire et 1 suppléant) ; 
- 1 membre par association représentant les personnes en situation de handicap ; 
- 1 membre par association ou organisme représentant les personnes âgées ;  
cette commission a pour objectif la mise en conformité des infrastructures intercommunales. 
Elle aura un rôle consultatif et po

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de : 

- DÉSIGNER M. Emmanuel JOSSERAND membre titulaire et M. Cyrille MOIRANT membre 
suppléant pour représenter la commune de SAINT SIGISMOND au sein de la commission 

 

 
Vote : Pour : 13 / Contre : 0 / Abstentions : 0 
Commentaire : néant 
 
 
 
 
 




